
87. Évaluation de l'analyse d'un récit de voyage.
Nom de l'élève : Date :
Une qualité à souligner :
Un point à améliorer en priorité :

Remettre une copie du récit. R E J E T

Rubrique 1 : Lecture spécifique ( / 12)

1. L'analyse fournit suffisamment d'informations fiables sur l'auteur : identité, intention,
compétences, valeurs. 0 1 2

2. Le voyage est décrit (objectif, durée, étapes, transport, hébergement, rencontres,
visites, impressions recueillies). 0 1 3

3. L'analyse permet au destinataire de se représenter la façon de raconter (voix, regard,
emprunts, interprétations, choix éditoriaux…)
Elle se fonde sur des références précises au texte.

0 1 3

4. Les références sont présentées de façon complète. 0 1

5. Les illustrations et la couverture sont observées et interprétées. 0 1

6. Le commentaire reste centré sur le thème. Il est pertinent, se fonde sur plusieurs
critères et active des références culturelles. 0 1 2

Rubrique 2 : Langue et textualisation ( / 11)

 
7. La mise en page facilite la lecture du texte (paragraphes, titrage, alinéas, citations,
pagination, marges, ponctuation, soin).
Le texte du récit de voyage est numéroté pour permettre des références précises.

0 1

8. L'emploi des temps et des modes est correct.
Les accords syntaxiques sont établis (max. 1 erreur / page).
Les phrases sont correctement construites, les référents, aisément identifiables.

0 1 3

9. Le texte est structuré et organisé (paragraphes homogènes et progressifs,
articulation). 0 2

10. Des procédés de substitution lexicale et syntaxique assurent la progression.
Les titres et intertitres éventuels sont ajustés au contenu (titres pleins). 0 2

11. Le texte est rédigé de façon continue, il comporte une introduction-attaque
(intéresser, présenter, baliser) et un paragraphe de clôture. 0 1 2

12. L'orthographe lexicale est correcte (max. 2 erreurs / page). 0 1

La compétence
Analyser différents types de textes littéraires et faire part

de son interprétation (G 5) 
Lire un texte, l'apprécier et faire part de sa lecture. (Q 3)

est vérifiée (*)
n'est pas vérifiée

 avec la mention : M  S  B  TB

(*) Dans les Humanités générales et technologiques, la compétence est tenue pour acquise lorsque la moitié des points est atteinte sous chaque
rubrique.


